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Pour être plus belle encore pour les fêtes,

je vous propose :

un maquillage, une ampoule coup d’éclat,

un limage ongles, une pose vernis à

un prix exceptionnel de 25 €.

Et vous recevrez en CADEAU un rouge

à lèvres.

Av Fr. Roosevelt, 36a – Visé
Tél. :  04/379.90.67

F5032

Pour être plus belle encore pour les fêtes,

je vous propose :

un maquillage, une ampoule coup d’éclat,

un limage ongles, une pose vernis à

un prix exceptionnel de 25 €.

Et vous recevrez en CADEAU un rouge

à lèvres.

Pour les fêtes, 

offrez-lui un soin

visage ou corps...

LE cadeau original ! INSTITUT DE BEAUTÉ

Pour les fêtes, 

offrez-lui un soin

visage ou corps...

LE cadeau original !
F5120

04.379.12.0204.379.12.02Av. du Pont,3
4600 Visé
Av. du Pont,3
4600 Visé

Pour vos cadeaux de fin d’année
GRAND CHOIX DE PROMOTIONS...

Rue de la Fontaine, 59 - 4600 Visé
Tél. 04 379 14 35 - Fax 04 379 86 66

Radio CD - MP3 et RDS
Calgary MP35

Grand choix de systèmes de Navigation
Portable = GPS à partir de 299 €

€ 170,00

TVA incl.

F5075

Outillages BOSCH
pour amateurs et professionnels.

PRIX SPÉCIAUX

Visé BD
Votre spécialiste en bandes dessinées

Rue Haute, 10 - 4600 VISÉ - Tél. 04 379 68 28

Des milliers de bandes dessinées neuves,
d’occasion, de collection, des statuettes,

des objets bd et tous les produits wallons 
noir dessin : t-shirt, livres, tasses,…

Venez nous voir, vous ne serez pas déçus…
Carte de fidélité

Ouvert du mardi au samedi de 10 à 18h.

E5001

Action épargne d’hiver EURAL 
16/11/2005 - 31/01/2006

Compte d’éparge de croissance

Épargnez à un taux plus élevé! 
EURAL entame l’année par des conditions
attrayantes !

Grâce à une action épargne exceptionnelle sur 
le Compte d’épargne de croissance, vous bénéfi -
ciez d’un taux de base de 1,25% + 1,75% de prime 
d’accroissement! Et ce n’est qu’un début! 

En effet, le Compte d’épargne de croissance est 
non seulement rentable, il est aussi fl exible : 
il évolue avec le marché, en fonction de vos 
besoins et souhaits. En plus, vous pouvez 
disposer de votre argent à tout moment. 

Passez vite chez votre agent EURAL.

Renseignez-vous auprès de l’agent EURAL le plus proche :

1,25%
taux de base * 1,75%

prime d’accroissement *

garantie pendant 6 mois**

+
www.eural.be
www.eural-online.be
*  Taux d’intérêt brut valable le 16/11/05, sur base annuelle, exemption de P.M. jusqu’à 1.550 

EUR d’intérêts par an. Action valable exclusivement pour les personnes privées. Le règlement 
complet et toutes les informations relatives à l’action épargne d’hiver 05-06 sont disponibles 
dans toutes les agences EURAL participantes. 

**  Pour les versements exécutés durant la période de la campagne et pour autant que les dépôts 
soient maintenus. 

E.R.: EURAL, Boulevard du Roi Albert II 30, boîte 37 – 1000 Bruxelles.
Nous sommes là pour vous.

BEUKEN-COLIN sprl à FOURON
Rue de l’Eglise 215 - Tél. 04/381 08 79

Agence FASTRE
Jean-Marie FASTRE à BARCHON
Thier du Ry 1 -  Tél. 04/387 76 29

David REMY à VISE
Allée Verte 41 - Tél. 04/379 11 64 

F5175

N o t r e  s é l e c t i o n  F ê t e s  2 0 0 5

2 0 0 3  B o r d e a u x  -  C h â t e a u  R o u s s e t  C a i l l o u
5 , 9 0 € -  5 , 4 0 €  -  p a r  6  b o u t e i l l e s 5 , 1 0 €

2 0 0 4  C ô t e s  d u  R h ô n e  -  S a i n t  A n t h è l m e
7 , 4 5 € -  6 , 8 5 € p a r  6  b o u t e i l l e s 6 , 5 0 €

2 0 0 2  S t  G e o r g e s  -  C h â t e a u  B e l a i r  M o n t a i g u i l l o n
9 , 3 5 € -  8 , 9 0 €

2 0 0 3  C ô t e s  d e  F r a n c s  -  C h â t e a u  N a r d o u
1 1 , 7 5 € -  1 0 , 3 0 €

2 0 0 1  H a u t  M é d o c  C r u  B  -  C h â t e a u  d u  R e t o u t
1 4 , 2 0 € -  1 3 , 5 0 €  

2 0 0 1  S t  E m i l i o n  G d  C r u  -  C h â t e a u  F r a n c  L a r t i g u e
1 7 , 2 0 € -  1 5 , 9 5 €

2004 Bourgogne blanc -  Domaine Pierre André -  Rul ly
1 3 , 5 0 € -  1 1 , 5 0 €

Maag VinsMaag VMaag Vinsins

14 allée Verte à 4600 Visé - 04/379.13.12
28 rue du Collège à 4600 Visé - 04/379.31.55

17 rue de Clawenne à 4040 Herstal - 04/264.34.11

Maag

Vins

ww ww ww .. mm aa aa gg vv ii nn ss .. bb ee
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CASINO VISE

EXPOSITION

TRAVAUX

PS

La cordonnerie artisanale
au 1er janvier 2006 

réduit ses heures d’ouverture comme suit :

- Lundi : fermé.
- Mardi : ouvert toute la journée.
- Mercredi : ouvert de 8 h à 13 h.
- Jeudi : fermé.
- Vendredi : ouvert toute la journée.
- Samedi : ouvert de 8 h à 13 h.

Merci de votre bonne compréhension.
Bonne année.

J.-Marie HUYNEN.
Avenue des Combattants, 1A - VISE

F5130

Dixième anniversaire 
du réveillon au Casino 

de Visé !

Ça y est, la fin d’année arrive,
avec ses trop nombreuses soi-

rées, ses robes surfaites, ses strass
et ses paillettes… Trop ?  Peut être…
mais oh, que j’aime ça ! Que j’aime
ce champagne et ce cigare sur le
coup de minuit, ces filles sur leurs
31, ce p’tit foie gras qui fond dans la
bouche et cette bataille de
cotillons… 2005 était bien mais 2006

sera encore mieux, c’est certain.
Mon choix cette année, mmm…
dans ma ville, au cœur de la cité de
l’oie.  Dix ans, ça se fête et je ne vou-
drais pas rater cette fête ci : le
réveillon du Casino de Visé risque de
« Casser grave », qu’on se le dise…
les petits plats dans les grands, dans
la plus belle salle du coin, simple et
efficace avec une tonne de sur-
prises, tout ce que j’aime. Un anni-
versaire doublé d’un réveillon,
ambiance assurée, rejoignez-nous et
… Bonne année à tous !

Blegny
Exposition à l’Hôtel de Ville,

Place Sainte-Gertrude
Le Collège des Bourgmestre et
Echevins de Blegny, sous l’Echevinat
de la Culture a le plaisir de vous inviter
à l’exposition de Dessins et peintures
de Francis VANDERTHOMMEN

Le jeudi 9 février de 10 à 13 heures.

Le samedi 11 et le dimanche 12 février
de 10 à 17 heures.

Renseignements : Administration com-
munale de Blegny, rue Troisfontaines
11 à 4670 BLEGNY (04/387.43.25).

Entrée gratuite.

A quand le début 
des travaux de réfection 

de la Collégiale?

Depuis de trop nombreuses années, le
chœur de la Collégiale n’est plus

accessible: des travaux importants doi-
vent y être effectués. D’autres travaux
importants sont également prévus dans
la nef, concernant essentiellement le toit.
Le dossier s’est avéré complexe: le
chœur est classé et la nef ne l’est pas. Le
choeur a été restauré après l’incendie de
Visé en 1914. La nef, quant à elle, a été
reconstruite, dans un souci d’homogénéi-
té, dans un style tout à fait différent de
celui d’avant la guerre et pour cause: seul
le choeur était gothique et la reconstruc-
tion fut l’occasion de réaliser un bâtiment
d’un seul style. Il n’empêche, c’est uni-
quement la partie historique qui fut clas-
sée: le chœur.

Un des objectifs de cette législature était
de mener à bien les travaux de remise en
état de l’ensemble de la Collégiale.

Pour ce qui concerne la nef qui figure au
plan triennal, les travaux ont été adjugés
et le dossier est revenu approuvé par la
Région wallonne depuis plusieurs mois.
Ils auraient déjà pu commencer.
Toutefois, les travaux du chœur dépen-
dent d’une autre administration dont
Monsieur DAERDEN est le ministre res-
ponsable. L’adjudication a bien eu lieu et,
après que quelques problèmes adminis-
tratifs aient vu le jour, le dossier est reve-
nu chez le Ministre. Celui-ci, dont je me
plais à souligner qu’il a toujours été atten-
tif aux dossiers visétois, vient de me faire
savoir qu’il serait approuvé dans les quin-
ze jours par le Conseil des Ministres.
Comme l’adjudicataire désigné est le
même pour les 2 parties (c’est une chan-
ce), les travaux pourront rapidement
démarrer et être coordonnés. On aperçoit
désormais le bout du tunnel. C’est évi-
demment une bonne nouvelle tant pour
ceux qui fréquentent l’église par convic-
tion religieuse que pour ceux qui appré-
cient un des plus beaux monuments du
patrimoine visétois.

Le Bourgmestre,
Marcel NEVEN.

Le MR à l’écoute… 
des habitants de Lanaye 

Jeudi 8 décembre, les mandataires et
responsables du MR visétois ont ren-

contré une quarantaine d’habitants de
Lanaye. Voici le compte-rendu de cette
réunion :Projet Servatius : ce projet de
construction de 200 logements à Lanaye
est proposé par un lotisseur hollandais. Il
s’accompagne de la construction d’un
pont reliant Lanaye à Eijsden. Le MR a
rappelé son opposition totale à ce projet
qui aurait pour effet de dénaturer totale-
ment le village de Lanaye et de créer de
nombreux problèmes (circulation, caractè-
re du village, etc.), en particulier par l’ap-
port massif de personnes originaires des
Pays-Bas. Malgré les efforts des promo-
teurs pour « vendre » cette idée, le MR, en
accord avec l’avis unanime des personnes
présentes, oppose un refus formel à ce
dossier. Lanaye et Petit-Lanaye ne doivent
pas devenir des faubourgs de Maastricht !

Zone portuaire : l’aménagement de la
zone industrielle a été abandonné. Les
autorités communales, suivant l’avis
déterminant de la population de Lanaye,
ont rendu un avis négatif au
Gouvernement wallon de l’époque (2004).
Par l’intervention du Ministre de
l’Aménagement du Territoire, Michel Foret,
l’industrialisation de la zone a été rejetée.
Rappelons que le plan du Gouvernement
wallon prévoyait l’aménagement de 36
zones et que seule la zone de Lanaye a été
abandonnée. Des demandes de modifica-
tion du plan de secteur ont été émises de
la part de participants à la réunion : il faut
préciser qu’aucune demande de révision
du plan de secteur n’a jamais abouti à ce
jour depuis +/- 25 ans. 

La ville de Visé va néanmoins introduire un
dossier auprès de la Région wallonne en
ce sens car même si l’espoir est pratique-
ment nul, cette démarche peut s’avérer
utile au cas où le gouvernement wallon
prendrait l’initiative d’une révision généra-
le du plan de secteur.Boues de dragage :
le dossier d’entreposage de ces boues est
actuellement au point mort ; la ville n’a
plus eu d’échos concernant une suite pos-
sible à ce projet depuis l’étude d’inciden-
ce qui avait révélé plusieurs points parti-
culièrement négatifs. Si le dragage des
boues est nécessaire à l’utilisation du
Canal Albert, les métaux lourds dont sont
constituées ces boues représentent un
danger pour la population. A l’occasion de
cette étude d’incidence, un professeur de
l’Université de Liège avait développé la
proposition alternative du système filtre-
presse qui avait été soutenue par la popu-
lation. Dossier à suivre dons mais pas à
relancer.Pont de Lixhe : Le dossier de
l’éclairage du pont est régulièrement pro-
mis par le MET mais sans qu’on ne voie la
concrétisation arriver. 

De nouveaux contacts ont déjà été pris
depuis notre réunion. Par ailleurs, il a été
demandé de placer sur le pont deux
plaques de signalisation indiquant la direc-
tion de Lanaye. Enfin, le danger pour les
utilisateurs des pistes cyclables en venant
de Mouland a été signalé (nécessité de
traverser le pont). Bac Lanaye-Eisden :
l’échevine du tourisme, Viviane Dessart, a
expliqué le projet de réalisation d’une
cafétéria à proximité du lieu de passage
du bac. Cette cafétéria sera exploitée pen-
dant la haute saison (de mai à septembre).

4e écluse : ces grands travaux de
construction occasionneront des chantiers
importants et de nombreux charrois. 

Il sera utile de prévoir rapidement une
réunion avec les responsables du MET
pour connaître leurs intentions en matière
d’organisation de ces travaux et pour
répondre aux questions techniques que se
posent les riverains.

Petit-Lanaye : deux problèmes ont été
soulevés : l’entretien des trottoirs envahis
par la verdure et le camion de déchets
verts qui ne poursuit pas son chemin jus-
qu’à Petit-Lanaye. L’échevine de la pro-
preté de l’espace public, Pierrette Cahay,
prendra les contacts utiles afin de
résoudre rapidement ces problèmes.

Autres dossiers : la transformation des
ralentisseurs temporaires en permanents
sera prévue dans le prochain plan triennal
des travaux (2007-2009). 

Un ralentisseur supplémentaire à Lanaye
est demandé. Persistance de déchets
dans les chemins de promenade  (chemin
de la Maison Blanche, etc.) et aux abords
des abris du MET.  Demande de facilitation
de l’accès au halage. Le passage de 4x4
dans le « petit canal » (autorisé par le MET)
a créé des ornières. Un contact doit être
pris avec le MET pour résoudre ce problè-
me. Evolution du schéma de structure : le
dossier est toujours en cours d’étude
après la première phase de consultation
de la population. Réfection des rues
Bartels, Cremer et Lucassen: les travaux
sont prêts à démarrer mais, en raison des
risques d’intempéries, ils débuteront à la
fin de l’hiver.

Fabrice Mairlot, Secrétaire politique.
Marcel Neven, Député-Bourgmestre.

PS
www.ps-vise.be

VISE : conseil communal 
de 11 et 12/2005

Thèmes supplémentaires 

inscrits à l’ordre du jour par 

le groupe PS

Rue Noël Montrieux : circulation à
sens unique à instaurer et stationne-
ment de chaque côté de la voirie à
maintenir.

Installation de stands lors du mar-
ché de Noël à Visé : critères de
sélection des associations représen-
tées.

Rue Pétoumont : réfection néces-
saire des trottoirs.

Exploitation d’une salle de fêtes au
Tennis club d’Argenteau : avis
favorable du collège notifié à l’inves-
tisseur et ensuite changement
d’avis !?!

Garages détériorés rue Derrière
les Jardins et dépotoirs à proximi-
té : entretien ou démolition ?

Manque de bus à Cheratte-
Hauteurs : point de la situation.

Clos du Préay : problèmes d’entre-
tien et d’égouttage.

Rue de l’Eglise : signalisation relati-
ve au rétrécissement de la voirie pla-
cée par erreur sur le trottoir : dispo-
sitions à prendre.

Situation financière des crèches
communales : emplois menacés :
mesures préconisées par l’Echevine
en charge du dossier.

A suivre …

Pour le PS de Visé,

Gil SIMON 
Conseiller au CPAS.

Secrétaire du PS de Visé.

Michel HOFMAN,
Conseiller communal PS.
Président du PS de Visé.

PS

ROLE DE GARDE

SERVICE AMBULANCE
DE LA MUTUALITE

CHRETIENNE
Tél. 04 221 74 28

7 jours sur 7 - 24 h /24 h

U.P.O.K.
Union Professionnelle

des Ostéopathes de Belgique
• Secrétariat administratif :

067 44 32 46
• Secrétariat professionnel : 

02 354 96 30

COMITES BLANCS 
AVIS IMPORTANT

Le Comité blanc de Visé, sans s’immis-
cer dans les rouages déjà existants,
organise un groupe de paroles et
d’écoute, pour les parents et familles
d’enfants victimes de maltraitance
sexuelle.
Suivant l’exemple des alcooliques ano-
nymes, ce groupe aura pour but de
réunir des personnes qui pourront parler
de leur vécu en confiance, assurées de
ne pas être jugées, mais écoutées et
comprises.
Renseignements et contacts : 
04 379 18 40 - 04 286 53 37

CROIX-ROUGE 
SECTION BLEGNY

PRET MATERIEL 
SANITAIRE

Tél. 04 362 34 99
Nouvelle adresse:
Place Sainte Gertrude, 1 - 4670
BLEGNY
Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h,
le samedi de 9 h à 14 h (jusqu’au 1er mars).
Fermé le dimanche et jours fériés.

Vesti Boutique
ouverte lundi et mercredi de 14h à 18h.

CROIX-ROUGE 
SECTION OUPEYE

La section locale d’Oupeye 
a déménagé !

Nous occupons des locaux 
«Aux Ateliers du Château»

Rue du Roi Albert, 50 
à 4680 - OUPEYE

Tél./Fax : 04 264 67 42
Une présence est assurée de 9h à 12h et
de 13h à 15h.
Tous les jours ouvrables sauf le mercredi
après-midi. Le répondeur prend vos
appels pendant le week-end.
Merci de modifier nos coordonnées dans
vos fichiers.

JE PARTICIPE, 
JE BOUGE, 

JE M’ENGAGE

L’ACIH-AAM, mouvement social de
personnes malades valides et handica-
pées.
Au sein de ce mouvement, j’ai la possi-
bilité d’accompagner, d’aider et de
soutenir des personnes.
Je peux y partager mon expérience,
m’enrichir par le biais de rencontres et
de formations, changer mon regard sur
la personne malade et handicapée.
Vous aussi, ça vous tente de concré-
tiser des idées, de mener à bien des
projets ?
Alors rejoignez notre dynamique
équipe de volontaires !
Notre mouvement organise une multitu-
de d’activités.
Nous sommes à votre disposition pour
toute information.

ACIH-AAM Liège-Huy-Waremme
Axe Basse-Meuse

Rue de la Fontaine, 5
4600 VISE

04 374 11 07

CPAS - DALHEM
Consultations juridiques

Médiation de dettes
(Service agréé RW/SMD/170)

Aide administrative
Repas à domicile

Magasin de 2e main
Télévigilance

Renseignements 
et rendez-vous :

04 376 61 95

CENTRE DE COORDINATION DE
SOINS ET DE SERVICE

À DOMICILE

S.O.S. BASSE-MEUSE
DALHEM - OUPEYE - VISE

Tél. 04 248 37 60
24 h / 24 h - 7 jours / 7 jours

CROIX-ROUGE
DE BELGIQUE

Tous services : 105
Nos permanences locales :

BASSENGE : 04 286 36 40
BLEGNY : 04 387 55 60
HERSTAL : 04 264 73 79
OUPEYE : 04 264 67 42
VISE : 04 379 52 20

En cas d’urgence, formez le :
100

SERVICES DE GARDE
Ambulances - Pompiers : 100
Gendarmerie : 101
Croix-Rouge : 105
Le n° 100 est réservé à l’Aide
Médicale Urgente régie par la loi du
8.7.1964

PHARMACIENS
Basse-Meuse, Vallée du Geer,
Barchon, Blegny, Dalhem, Fouron,
Warsage, Wandre, Cheratte, Liers,
Milmort :
Du sam. 24/12  à 9h au lundi 26/12 à 9h:
- Ph. DEUSE, Rue Verkruis, 40 à Cheratte

- Tél. 04 379 22 04.
Pour connaître le pharmacien de garde
des autres jours de la semaine, veuillez
consulter le panneau de votre pharmacie,
ou composer le 0900 10 500, répondeur
vocal national.
site internet : www.pharmacie.be.

MEDECINS
Les médecins de garde de la zone
Basse-Meuse sont en contact avec les
services de Police.
Visé, Berneau, Richelle, Lanaye,
Hermalle-s/Argenteau, Haccourt,
Lixhe, Argenteau, Mouland :
Du samedi 24/12 à 8h au dim. 25/12 à 8h :
- Dr. FRANÇOIS, Rue des Récollets, 41 -

4600 Visé - 0496 568 698.
Du dim. 25/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
- Dr. SIMON A., Rue de la Trairie, 3 - 4600

Visé -  0486 831 713.

Blegny, Barchon, Housse, Saint-Remy,
Trembleur, Mortier :
Du samedi 24/12 à 8h au dim. 25/12 à 8h :
- Dr. N. GRÉGOIRE, Route de Blegny, 6

à Mortier - 04 374 25 34.
Du dim. 25/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
- Dr. P. HANS, Route de Housse, 10 

à St-Remy - 04 387 55 04.

Wandre, Cheratte, Sarolay :
Du sam. 24/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
- Dr. DEVILLERS, Place d’Elmer, 44 à

Wandre -  04 370 64 48.

Dalhem, Warsage, Fouron, Mouland :
Du sam. 24/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
- Dr. SAROLEA, Place du Centenaire, 8

à Warsage -  04 376 70 20.

Hermée, Heure-le-Romain, Oupeye,
Vivegnis, Hermalle-s./Argenteau :
Du sam. 24/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
- Dr. MULDER, Rue du Vivier, 36 à

Heure-le-Romain - 04 286 36 27.

Vallée du Geer (Eben-Emael, Wonck,
Bassenge, Roclenge, Boirs, Glons,
Houtain-St-Simeon) :
Du sam. 24/12 à 8h au dim. 25/12 à 8h :
-Dr. JODOGNE, Rue de la Résistance, 9
à 4690 Bassenge - 04 286 24 12.

Du dim. 25/12 à 8h au lundi 26/12 à 8h :
-Dr. CIRAMI, Rue de la Station, 11 à
4682 Houtain-St-Siméon - 04 286 25 85.

Loco Régional Vallée du Geer :
Les sam. 24 et dim. 25/12:
- Sophie Laloux - 0477 924 148.

Infirmières Région Basse-Meuse
AIIB Loco régionales

n° central : 04 366 12 44

PEDICURE
Rose BRUWIER

Pédicure médicale 
vous reçoit à son cabinet

26, rue des Combattants à Saint-Remy
Tél. 04 387 64 03

REPARATION DE
PROTHESES DENTAIRES

Rue du Perron, 4 - Visé
Tél. 04 379 12 49

LES TROIS ROIS,
IPAL SCRL

Allée des Alouettes, 100 - 4600 Visé
Jours et heures d’ouverture :

LABORATOIRE : 
du lundi au vendredi de 7h30 à 12h00
le samedi de 8h00 à 12h00 (+ prises de
sang à domicile) - Tél. : 04/374 91 16.
DENTISTERIE :
du lundi au samedi, sur rendez-vous -
Tél. : 04/374 91 26.
ORTHODONTIE : 
le mercredi après-midi, sur rendez-vous -
Tél. : 04/374 91 27
KINESITHERAPIE : 
du lundi au vendredi, sur rendez-vous -
Tél. : 04/374 91 00

SERVICE DENTAIRE
SERVICE DE GARDE DENTAIRE

Former le 100 pour connaître le dentiste
de garde.

S.O.S. GARDES-MALADES
Gratuitement au tél. 04 250 43 31,

même le soir
A.P.I.A. asbl vous informe au jour le jour

des gardes-malades disponibles 
dans toute la Wallonie.

MOUVEMENT 
VIE LIBRE

peut aider le malade alcoolique et sa
famille. Des réunions se font 1 fois par
semaine.
Pour tous renseignements : Tél. Louis
DEMOL - 04 229 38 40 - 04 286 34 20
Groupe de soutien pour parents de 
toxicomanes, 1er et 3e jeudis du mois,
17h30. Centre ALFA, 17 rue de la
Madeleine - 4000 Liège.  � 04 223 09
03.

GROUPE DES
ALCOOLIQUES ANONYMES

Réunions tous les mardis de 20 à 22h.
Clinique Notre Dame, 
rue Basse-Hermalle.

Entrée par les urgences
Tél. 04/240 24 24.

FUNÉRARIUM MASSIN
23-25, rue des Carmes - Visé

Tél. 04 379 13 61

A.C.I.H.
A.A.M.

MR

ELECTION
Un Visétois nominé 

pour l’élection du Liégeois
de l’année

Chaque année, le Journal LA MEUSE-
VLAN organise un concours pour élire

la personnalité liégeoise la plus marquanr-
te de l’année écoulée (bulletin à remplir et
à envoyer à la rédaction avant le 6 janvier
2006). 25 personnalités sont sélection-
nées dans 5 domaines : culture-
économie-société-sport-politique/diplo-
matie.Dans ce dernier domaine, un
Visétois a été retenu avec 4 autres per-
sonnalités. Il s’agit de Martial MULLEN-
DERS, premier échevin de la Ville de Visé,
en charge du développement durable, de
la mobilité et des travaux.

Il a été remarqué pour son plan de mobili-
té sur le grand Visé et ses actions en
faveur du développement durable.

Il est particulièrement encourageant de
voir reconnu tout un travail de fond qui
porte maintenant ses fruits: réseau
cyclable, centrale de mobilité (bus à la
demande), projet Interreg et autres...

Si vous voulez en savoir plus sur l’action
d’Ecolo à Visé, contactez-nous au
0473/38-35-05 (Marguerite Cloes), au
0474/73-85-53 (Sylviane Orban) ou par
mail: marguerite.cloes@ecolo.be

Bonnes fêtes de fin d’année.

ECOLO-VISE.

YOGA DE ST-REMY
Venez nous rejoindre au
cours de yoga de saint Rémy

Le yoga est une technique qui vise,
avant tout à apaiser le mental par la

pratique d’exercices physiques et respi-
ratoires. Il permet ainsi d’accéder à une
plus grande stabilité intérieure. 
Ses effets sur la santé sont également
bien connus : il assouplit le corps, régé-
nère le dos, améliore la respiration, aug-
mente la résistance aux maladies et au
stress. Chaque personne évolue au cours
selon son rythme et adapte les exercices
selon ses possibilités ( principes du
Viniyoga ).
En journée : Jeudi de 10 h 45 à 11 h 45. 
En soirée : Jeudi de 19 h à 20 h

Renseignements et inscriptions 
Lieu : salle de yoga, rue Bouhouille 110,
4672 ST REMY. Les cours sont donnés
par un professeur diplômé Viniyoga.
(Claude Maréchal et Frans Moors )
Carine Muller : 
Tél. 087.74.05.93 ou 0476.30.97.79.

Reprise des cours : le jeudi 12 janvier 2006


